










* Dans un lycée français ou homologué par l’AEFE

QUI PEUT S’INSCRIRE ?
�� ��Les élèves de Terminale qui préparent un 
baccalauréat général *

�� ��Les étudiants titulaires d’un baccalauréat 
général obtenu en 2025 *

�� Les élèves préparant un bac européen scientifique 
ainsi que les bi-bacs (Abibac, Bachibac et Esabac)
















